
 

 

  
 

La Commission nationale de l’Initiative mémorielle chargée de l’attribution des Prix nationaux et gardienne 

de son règlement, se réunit pour décerner les prix nationaux, choisis parmi les dossiers des Prix 

départementaux envoyés par les sections. 
 

Les dossiers de candidatures devront être adressés au siège pour le : 1er septembre 2025 
Par mail à administration.generale.anmonm@orange.fr ou par courrier à : 

ANMONM - Prix de l’Initiative mémorielle 

Hôtel national des Invalides 

129 rue de Grenelle Boite - N°21 

75700 PARIS cedex 07 

 
Votre interlocuteur est Laurence Pauvert au 01 47 05 55 44. 
 

 
 
 
 

CANDIDAT 
 

NOM et Prénom : ……………………………………………………………………….…………..…… 

 

Organisme : ………………………………………………………………………………….…….……… 

 

Activité : 

……………………………………………………...…………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

Téléphone : ……………………… Mél. : …………………….……… @ ……………..…….. 

 

Date de remise par la section du prix départemental de l’initiative mémorielle : ………………………….. 

 

Indiquer ce que le lauréat a reçu en complément du diplôme : ……………………………………………… 

 

……………………………………………………………………………………………………………… 

 

Pièces obligatoires à joindre : copie de la carte d’identité  

Pièces facultatives : (coupures de presse, attestations, témoignages...)  

 

 
  

         SECTION de : ………………………………………………………. 
 

Nom du président de la section : ………………………………………….. 

 

Date et visa : 

 

 

Nom du responsable chargé du prix de l’initiative mémoriell : ………………………….. 

 

Date et visa : 

 
 
 

Date d’envoi du dossier : Date de réception du dossier : 

Prix Initiative mémorielle 2025 

Dossier de candidature à titre individuel 
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EXPOSE AYANT JUSTIFIE LA REMISE DU PRIX DEPARTEMENTAL (circonstances, date, lieu,…) 

 
Il est vivement conseillé de transmettre au jury national tous les éléments, documents, témoignages, articles 

de presse, …relatifs aux actions mémorielles ayant retenu l’attention du jury départemental. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


